
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tour de France  
Contre-la-montre individuel 
11ème étape : Avranches / le Mont-Saint-Michel 
Mercredi 10 juillet 
 

 

 

INFORMATIONS 

PRATIQUES 

 
 





C I R C U I T  
   



I N F O R M A T I O N S  P R A T I Q U E S  
 
Le vélo sera à l’honneur dans la Manche le mercredi 10 juillet pour 
accueillir la 100ème édition du Tour de France. À l’occasion de ces 
festivités, des mesures de conditions de circulation et de stationnement 
seront à respecter entre Avranches et le Mont-Saint-Michel.   
 
Le conseil général de la Manche vous invite à rappeler à vos lecteurs, auditeurs et 
internautes que la globalité du circuit offrira un spectacle d’exception, ceci afin de 
réguler les flux de spectateurs. Des parkings sont prévus tout au long du parcours  à 
cet effet (cf. plan de stationnement). 
 
Conditions de circulation 
 
La totalité du circuit du contre-la-montre individuel (33 km), sera interdite de 6h à 
19h. 
 
Les spectateurs désirant se rapprocher du site d’arrivée : 

 
1) en venant de Caen : suivre la RN 175 jusqu’à l’agglomération de Précey puis 

tourner à droite et suivre l’itinéraire fléché jusqu’à Beauvoir (RD 288 – 113 - 75 
et 80) 
 

2) en venant de Rennes par L’A84 sortir à l’échangeur 33 de Ducey pour rejoindre 
la RN 175 jusqu’à l’agglomération de Précey, puis tourner à droite et suivre 
l’itinéraire fléché jusqu’à Beauvoir (RD 288 – 113 - 75 et 80) 

 
3) en venant de Saint Malo par la RN 176, prendre la sortie Pontorson puis se 

diriger vers Cancale (RD 797) et tourner à droite dans l’agglomération de St 
Georges de Gréhaignes  et suivre l’itinéraire fléché jusqu’à Beauvoir. 

 
 
RD 776 : Interdiction de stationner entre Pontorson et le Mont-Saint-Michel les 9 et 
10 juillet. 
 
Conditions de circulation sur Avranches et le Mont-Saint-Michel 
 

- Avranches : plus d’informations sur www.avranches.fr 
 

- Ducey : plus d’informations sur www.ducey-tourisme.fr  
 
  

http://www.avranches.fr/
http://www.ducey-tourisme.fr/


Stationnement 
 
Pour pouvoir accéder au parcours du Tour de France de 33 kilomètres, plusieurs 
dispositifs de stationnements sont proposés.  
 
Parkings tout au long du circuit : 
 

- Avranches : plus d’informations sur www.avranches.fr 
 

- Ducey : plus d’informations sur www.ducey-tourisme.fr  
 
 
Parkings à proximité de la zone d’arrivée – accès libre et gratuit : 
 
26 parkings sont identifiés (cf. plan de stationnement en annexe) 
 

- Dont le parking TRANSDEV n°17 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations pratiques à retrouver sur 
www.sports.manche.fr    

  

http://www.avranches.fr/
http://www.ducey-tourisme.fr/


 


